
1/1

APRÈS ART. 4 BIS N° CL1071
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RELATIF À L'ENGAGEMENT DANS LA VIE LOCALE ET À LA PROXIMITÉ DE L'ACTION 
PUBLIQUE - (N° 2357) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL1071
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Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, M. Mis, Mme Moutchou, 

Mme Oppelt, M. Paris, M. Person, M. Pont, M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, 
Mme Thourot, M. Tourret et Mme Zannier

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 BIS, insérer l'article suivant:

La sous-section 2 de la section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre II de la cinquième partie du code 
général des collectivités territoriales est complétée par un article L. 5211-11-1 A ainsi rédigé:

« Art. L. 5211-11-1 A. – Dans les communautés de communes et les communautés d’agglomération, 
le président peut décider que la réunion du conseil communautaire se tienne par téléconférence, 
dans les conditions fixées par décret en Conseil d’État. Le quorum est alors apprécié en fonction de 
la présence des conseillers communautaires dans les différents lieux de réunion. Les votes ne 
peuvent avoir lieu qu’au scrutin public. La réunion du conseil communautaire ne peut se tenir en 
plusieurs lieux pour l’élection du président de la communauté et du bureau, pour l’adoption du 
budget primitif, pour l’élection des délégués aux établissements publics de coopération 
intercommunale et pour l’application de l’article L. 2121-33. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement permet l’organisation de conseils communautaires par téléconférence dans les 
communautés de communes et des communautés d’agglomération.


